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ARTICLE 16

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les entreprises destinataires sont informées de l’origine, de la finalité et des conditions 
d’utilisation des données ayant permis l’envoi de ces communications. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la transparence de l’utilisation des données issues du 
Registre national des entreprises dans le cadre du dispositif prévu par le présent article. En l’état du 
texte, les entreprises peuvent recevoir des communications de la part de l’administration mais il 
n’existe aucune information claire sur les conditions dans lesquelles leurs données pourront être 
mobilisées.

Cette absence de transparence est susceptible de fragiliser la confiance des acteurs économiques 
dans l’utilisation de leurs données, et de les conduire à l’évitement du dispositif.

Au contraire, en prévoyant une obligation d’information relative à l’origine, à la finalité et aux 
modalités d’utilisation des données, l’amendement vise à assurer une utilisation conforme aux 



ART. 16 N° CE857

2/2

principes de protection des données personnelles et créer la confiance nécessaire au bon 
fonctionnement du dispositif.


